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Texte proposé par la Commission Amendement 

 Article 6 bis (nouveau) 

 Afin de limiter les captures accessoires 

d'espèces qui ne sont pas pêchées 

intentionnellement, comme les marsouins, 

les phoques ou les oiseaux marins, les 

filets maillants fixes ne sont plus utilisés 

dans les eaux auxquelles s'applique le 

présent plan pluriannuel. 

Or. nl 

 

 


